
Quelles sont les conséquences d'une rupture de contrat pour
force majeure au Luxembourg ?

Réponse courte

La rupture du contrat de travail pour cas de force majeure au Luxembourg entraîne la cessation immédiate et

définitive de la relation de travail, sans obligation de préavis ni versement d'indemnité de départ, sauf dispositions

conventionnelles plus favorables.

Le salarié perçoit le solde de tout compte comprenant les jours travaillés, congés non pris et primes acquises. Il

peut s'inscrire comme demandeur d'emploi auprès de l'ADEM (Agence pour le développement de l'emploi) et, sous

réserve de remplir les conditions légales, bénéficier de l'indemnité de chômage complet.

La force majeure doit être établie de manière rigoureuse : événement imprévisible, irrésistible et extérieur rendant

impossible la poursuite du contrat. L'employeur doit notifier la rupture par écrit avec exposé circonstancié des faits,

remettre tous les documents sociaux nécessaires et assurer un accompagnement approprié du salarié.

Définition

La rupture pour cas de force majeure désigne la cessation immédiate et définitive du contrat de travail résultant

d'un événement imprévisible, irrésistible et extérieur, indépendant de la volonté des parties, qui rend

l'exécution du contrat totalement impossible de manière définitive.

Distinction avec d'autres modes de rupture :

La force majeure se distingue clairement :

Du licenciement pour motif grave (article L.124-10) : celui-ci résulte d'une faute imputable à l'une des

parties

Du licenciement avec préavis (article L.124-3) : rupture à l'initiative de l'employeur sans motif grave

De la rupture d'un commun accord (article L.124-13) : consentement mutuel des parties

De la cessation des affaires (article L.125-1) : situations spécifiques (décès, faillite, incapacité de

l'employeur)

Base légale :

L'article L.124-1 du Code du travail mentionne que "la cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne

libère pas l'employeur de l'obligation de respecter les règles" relatives au licenciement. Cette mention confirme

l'existence de la force majeure comme cause autonome de rupture, distincte des autres modes de cessation.
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Questions fréquentes

Qu'est-ce qu'une rupture de contrat pour cas de force majeure au Luxembourg ?

La rupture pour cas de force majeure désigne la cessation immédiate et définitive du contrat de travail résultant d'un événement
imprévisible, irrésistible et extérieur, indépendant de la volonté des parties, qui rend l'exécution du contrat totalement impossible de
manière définitive. Elle entraîne la cessation immédiate sans préavis ni indemnité de départ.

Que se passe-t-il si la force majeure n'est pas prouvée devant le tribunal ?

Si le Tribunal du travail considère que l'événement ne constitue pas un cas de force majeure, la rupture sera requalifiée en licenciement
abusif avec versement de dommages et intérêts, indemnité compensatoire de préavis, indemnité de départ si conditions d'ancienneté
remplies, et possible réintégration du salarié.

Quelles sont les conditions pour qu'un événement soit reconnu comme force majeure ?

La force majeure suppose la réunion cumulative de trois critères : l'imprévisibilité (l'événement ne pouvait être raisonnablement anticipé),
l'irrésistibilité (caractère insurmontable, aucune mesure raisonnable n'aurait permis d'éviter ses effets), et l'extériorité (indépendant de la
volonté des parties). L'employeur doit prouver ces trois critères de manière rigoureuse.

Quels sont les droits du salarié après une rupture pour force majeure ?

Le salarié perçoit le solde de tout compte (jours travaillés, congés non pris, primes acquises), reçoit tous les documents sociaux
nécessaires, peut s'inscrire à l'ADEM comme demandeur d'emploi et bénéficier de l'indemnité de chômage complet sous réserve de
remplir les conditions légales (80% du salaire brut, 85% avec enfant à charge).

Conditions d’exercice

Critères cumulatifs de la force majeure :

La reconnaissance d'un cas de force majeure suppose la réunion cumulative de trois critères établis par la

jurisprudence luxembourgeoise :

1. Imprévisibilité

L'événement ne pouvait être raisonnablement anticipé au moment de la conclusion du contrat

Le caractère imprévisible s'apprécie objectivement selon les circonstances

2. Irrésistibilité

L'événement présente un caractère insurmontable

Aucune mesure raisonnable n'aurait permis d'éviter ses effets

La force majeure doit rendre totalement impossible la poursuite de la relation de travail

3. Extériorité

L'événement est indépendant de la volonté des parties

Il ne résulte ni d'une faute ni d'une décision de l'employeur ou du salarié

Exemples reconnus par la jurisprudence :

La jurisprudence luxembourgeoise admet notamment la force majeure dans les cas suivants :
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Destruction de l'entreprise par incendie, catastrophe naturelle ou sinistre majeur

Interdiction administrative durable rendant impossible la poursuite de l'activité

Incapacité totale et permanente du salarié non imputable à l'employeur (sous réserve des protections

spécifiques)

Événements externes exceptionnels (guerre, catastrophe majeure)

Situations ne constituant PAS une force majeure :

Difficultés économiques de l'entreprise (crise, baisse d'activité)

Absence temporaire d'activité ou ralentissement conjoncturel

Maladie ordinaire du salarié (protégée par l'article L.121-6)

Pandémie : ne constitue généralement pas un cas de force majeure (mesures alternatives existent : chômage

partiel)

Décision de gestion de l'employeur (restructuration, réorganisation)

Modalités pratiques

Procédure de rupture :

1. Notification écrite obligatoire

L'employeur doit notifier la rupture par écrit au salarié en exposant de manière circonstanciée :

La nature précise de l'événement constitutif de force majeure

Les circonstances démontrant le caractère imprévisible, irrésistible et extérieur

L'impossibilité totale et définitive de poursuivre le contrat de travail

En l'absence de notification écrite motivée, la rupture peut être contestée devant le Tribunal du travail et requalifiée

en licenciement abusif.

2. Effets immédiats de la rupture

La rupture pour force majeure prend effet immédiatement :

Aucun préavis n'est dû par l'employeur

Aucune indemnité de départ n'est due (article L.124-7)

Aucune indemnité compensatoire de préavis n'est due (article L.124-6)

Exception : Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables pour le salarié.

3. Solde de tout compte

Le salarié bénéficie du solde de tout compte incluant :
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Le paiement des jours travaillés jusqu'à la date de rupture

L'indemnité compensatoire pour congés non pris (congés légaux acquis)

Les primes acquises et autres avantages dus contractuellement

Le 13e mois proratisé si prévu au contrat ou par convention

4. Documents sociaux à remettre

L'employeur doit remettre au salarié :

Certificat de travail (article L.125-7)

Fiches de salaire des 12 derniers mois

Certificat de chômage (nécessaire pour l'inscription à l'ADEM)

Reçu pour solde de tout compte en double exemplaire

Droits sociaux après la rupture :

1. Inscription à l'ADEM

Le salarié peut s'inscrire comme demandeur d'emploi auprès de l'ADEM sans délai. La force majeure n'est pas

considérée comme un licenciement pour faute grave.

2. Indemnité de chômage complet

Sous réserve de remplir les conditions légales, le salarié peut bénéficier de l'indemnité de chômage complet :

Conditions d'admission (Code du travail, articles L.521-1 à L.521-6) :

Être chômeur involontaire (la force majeure est reconnue comme involontaire)

Être âgé de 16 à 64 ans

Être apte au travail et disponible

Être inscrit à l'ADEM comme demandeur d'emploi

Avoir travaillé 26 semaines minimum (16h/semaine minimum) au cours des 12 mois précédant l'inscription

Montant et durée :

80% du salaire brut des 3 derniers mois (85% avec enfant à charge)

Plafonné à 2,5 fois le salaire social minimum

Durée d'indemnisation égale à la durée travaillée (maximum 12 mois)

3. Maintien de la protection sociale

Affiliation à la Caisse nationale de santé (CNS) pendant la période d'indemnisation

Maintien des droits en matière d'assurance pension

Accès aux mesures de réemploi de l'ADEM
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

1. Documentation rigoureuse et exhaustive

Constituer un dossier complet justifiant la force majeure :

Rapports d'experts (incendie, sinistre)

Décisions administratives (interdiction d'activité)

Attestations médicales (incapacité permanente)

Photographies, constats d'huissier

Correspondances avec autorités compétentes

Conserver tous les justificatifs pendant au moins 10 ans

2. Consultation préalable obligatoire

Informer et consulter les représentants du personnel ou la délégation du personnel avant toute décision

En cas de rupture collective pour force majeure, informer l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Respecter les procédures de licenciement collectif si plusieurs salariés sont concernés (articles L.166-1 et

suivants)

3. Recherche d'alternatives

Vérifier la possibilité de mesures de chômage partiel (articles L.511-1 et suivants)

Explorer les options de reclassement interne si applicable

Envisager un plan de maintien dans l'emploi si des solutions existent

La force majeure ne doit être invoquée qu'en dernier recours

4. Accompagnement social du salarié

Remettre immédiatement tous les documents nécessaires à l'ouverture des droits sociaux

Informer le salarié de ses droits au chômage et à la protection sociale

Faciliter l'accès aux services de l'ADEM (coordonnées, démarches)

Maintenir un dialogue respectueux malgré les circonstances

5. Sécurisation juridique

En cas de doute sur la qualification de l'événement comme force majeure, consulter un avocat spécialisé en

droit du travail

Solliciter un avis juridique préalable pour limiter le risque de requalification en licenciement abusif

Anticiper les contestations potentielles devant le Tribunal du travail

Pour le salarié :
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1. Vérifier la qualification de force majeure

S'assurer que l'événement invoqué remplit réellement les trois critères (imprévisibilité, irrésistibilité, extériorité)

Demander des explications détaillées et des justificatifs à l'employeur

En cas de doute, consulter un avocat ou la Chambre des salariés

2. Préserver ses droits

Vérifier le solde de tout compte : jours travaillés, congés, primes

S'assurer d'obtenir tous les documents sociaux nécessaires

Conserver la notification écrite de rupture et tous les échanges

3. S'inscrire rapidement à l'ADEM

Inscription dans les meilleurs délais comme demandeur d'emploi

Constituer le dossier complet pour l'indemnité de chômage

Se présenter aux convocations et respecter les obligations de recherche d'emploi

4. Contester si nécessaire

En cas de désaccord sur la qualification de force majeure, introduire un recours devant le Tribunal du travail

Le délai de recours est de 3 mois après la rupture (article L.124-11)

La charge de la preuve de la force majeure incombe à l'employeur

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-1 : Mention de la force majeure comme exception aux règles de licenciement

Article L.124-3 : Délais de préavis (non applicables en cas de force majeure)

Article L.124-7 : Indemnité de départ (non due en cas de force majeure)

Article L.124-10 : Licenciement pour motif grave (à distinguer de la force majeure)

Article L.124-11 : Recours pour licenciement abusif (délai de 3 mois)

Article L.125-1 : Cessation des affaires (situations spécifiques distinctes)

Article L.125-7 : Certificat de travail

Articles L.521-1 à L.521-6 : Conditions d'admission à l'indemnité de chômage

Articles L.511-1 et suivants : Chômage partiel (mesure alternative)

Articles L.166-1 et suivants : Licenciements collectifs

Jurisprudence :
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Cour supérieure de justice : Définition et appréciation des critères de la force majeure

Tribunaux du travail : Application concrète aux cas individuels

Sécurité sociale :

Loi modifiée du 30 juin 1976 : Financement des indemnités de chômage (Fonds pour l'emploi)

Code de la sécurité sociale : Maintien de la protection sociale pendant le chômage

Conventions collectives :

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables aux salariés en cas de rupture pour

force majeure, sans déroger aux exigences légales minimales.

ATTENTION : La charge de la preuve de l'existence d'un cas de force majeure incombe entièrement à l'employeur. En cas de

contestation devant le Tribunal du travail, l'employeur doit démontrer de manière rigoureuse et circonstanciée que les trois critères

cumulatifs sont réunis.

Risques en cas de requalification :

Si le Tribunal du travail considère que l'événement invoqué ne constitue pas un cas de force majeure, la rupture sera requalifiée en

licenciement abusif (article L.124-11 et L.124-12), avec les conséquences suivantes :

Dommages et intérêts en fonction du préjudice subi par le salarié

Indemnité compensatoire de préavis (article L.124-6)

Indemnité de départ si le salarié remplit les conditions d'ancienneté (article L.124-7)

Possible réintégration du salarié si les conditions sont réunies

Recommandation essentielle : Une analyse juridique rigoureuse et une documentation complète sont indispensables pour

sécuriser une rupture pour force majeure. En cas de doute, il est vivement conseillé de privilégier d'autres modalités de rupture

(licenciement avec préavis, rupture d'un commun accord, chômage partiel) plutôt que de risquer une requalification judiciaire

défavorable.

Contexte pandémique : La jurisprudence luxembourgeoise a généralement considéré que la pandémie de COVID-19 ne constituait

pas, en elle-même, un cas de force majeure justifiant la rupture des contrats de travail, compte tenu de l'existence de mesures

alternatives (chômage partiel, télétravail, mesures de soutien public).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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